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Monsieur Baptiste BIOJOUX


25 rue des Violettes


16600 RUELLE

Objet : PC 01602406 A 0001

Monsieur,

Nous avons reçu ce jour, de la D.D.E. d’Aigre la réponse concernant votre demande de permis de construire référencée ci-dessus .

Celle-ci est « DOSSIER IRRECEVABLE ». 

En effet, votre projet doit être visé par un architecte de votre choix, la surface hors œuvre nette étant supérieure à 170 m2. 

Il vous faudra donc établir une nouvelle demande visée par l’architecte.

Vous souhaitant bonne réception de ce courrier, je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

   Aussac-Vadalle le 14 mars 2006
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